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5.! . . ,PREFET - _ Direction departementale
DE I-'A|5NE des territoires
Libzrté
Egalité
Fratemité

Laon, le 2 Am“

Le Directeur
a

Monsieur Gérard LOISEAUX
Mairie de Veslud

1 place de la mairie
02840 VESLUD

OBJET: Projet de révision de la carte communale de Veslud

Vous m’avez notifié, par courrier en date du17juillet 2022, le projet de révision de la carte communale
de votre commune. "

Ce dossier appelle de ma part Ies remarques suivantes:

La révision de la carte communale a pour effet de réduire la consommation d'espace sur |'ensemble du
territoire et de répartir autrement cet espace sur le territoire de la commune.

L'architecte des bétiments de France a demandé de limiter la profondeur constructible le long des rues
Romains et des berceaux a 20 m.

Remarques sur Ies documents :

* Sur le ragport de présentation :

Partie << Introduction » : A

- P 11 : il est indiqué que la révision est réalisée pour tenir compte des recommandations de l'Architecte
des bétiments de France. Or, la recommandation de la limitation de profondeur sur un secteur n’est
pas repris dans le zonage de la cartographie. ll conviendrait de modifier le zonage pour prendre en
compte cette recommandation. .
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1 ére Partie << Diagnostic communal » :

- p 25: il est indiqué que l'évolution de la population est en hausse depuis 1975. Or, en 1968, la
population de la commune était de 252 habitants. Actuellement, selon les chiffres de l’lNSEE, la
population de la commune est de 259 habitants en 2019. Entre 1968 et 2019, des variations ont eu
lieu mais le nombre d'habitant est resté stable.

- P 30: il faudra changer l'année dans le tableur ayant des pourcentages, car en 1999, le nombre
d'habitant était de 252 et pas 222 (année 1990).
En bas de page, il est indiqué qu’un décompte a été réalisé par la commune qui fait état de 288
habitants. ll n’est pas possiblede tenir compte de ce chiffre.

- P 34: une coquille s'est glissée pour le nombre 1112 ayant un emploi. ll faudra mettre 112 au lieu de
1112.

- P 36: le plan régional de l’agriculture durable a été actualisé en octobre 2015. ll serait préférable
de le préciser. -

- P 39: ilfaut remplacer CM2 par CM2.

- P 40: le schéma directeur d'aménagement numérique a été actualisé le 8 février 2016. ll serait
préférable de le préciser.

- P 44: il faut mettre Ia signification des sigles DDT/DDTADD et SDRIF dans le tableau pour étre
homogéne et pour la compréhension.

- P 45: ilfaut remplacer << Plan Local d’Urbanisme » par << carte communale ».

2 éme Partie << Etat initial de l'environnement » :

- P 57 : le terme PCAET remplace le terme PCET. ll faudra le modifier.

- P 60: le document départemental des risques majeurs de l'Aisne (DDRM) a été actualisé en 2021. il
faut changer la date de 2006.

- P 93: sur le site artificialisation.gouv.fr, dans la partie tableau, la surface artificialisée sur Ies dix
derniéres années est de1 ha. ll faudra modifier le chiffre de 0,75 ha par1 ha.

3 éme Partie a Présentation et analyse des dispositions adoptées » :

- P 98: il est pris, pour la taille des ménages des foyers pour la commune de Veslud, la valeur de
communauté d’agglomération du pays de Laon alors que celle de la commune est légerement plus
haute ce qui augmente le nombre de logements nécessaires pour le desserrement des ménages.

- P 99: une croissance de 0,7% par an est prise pour la commune afin de calculer le nombre de
nouvelles personnes. A la page 30 de ce document, ce chiffre estjustifié en prenant l'écart entre
l’année 1990 et 2018. Or, si on prend l’écart entre l'année 1999 et 2018, la commune passe de 252
habitants a 251 habitants. Méme si, le dernier chiffre de l'|nsee de 2019 donne 259 habitants, la
croissance de la population n'a pas été de 0,7 % par an. Cette valeur de 0,7 % est surévaluée. ll
conviendrait de revoir a la baisse le taux de croissance annuelle pour coller a la .réalité de l'évolution
de la population de la commune de Veslud. Ainsi, la prévision de l'augmentation de la population
est incorrecte ce qui entraine une prévision de nouvelles residences principales trop forte. La zone
d'extension pourrait étre ainsi réduite.
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- P 101 : contenu de la revision du taux de croissance annuelle trop eleve, les chiffres devront étre
aussi modifies.

5eme Partie << Compatibilite er prise en compte des autres plans et programmes opposables » :

- p119: ll n’y a pas de T au debut du sigle SRADDET. ll faut le supprimer dans la parenthese du titre.

* Sur Ia cartograghie :

La remarque de l'architecte des batiments de France qui a demandé de limiter la profondeur
constructible le long des rues Romains et des berceaux a 20 m n'a pas ete prise en compte. ll
conviendrait de la prendre en compte et de modifier en consequence la cartographie.

* remarques generales sur le projet:

La prévision de la consommation d’espace est reduite par rapport a l'ancienne carte communale, et
plus generalement, par rapporta celle des dix dernieres annees ce qui respecte la nouvelle directive
de la loi Climat et resilience dans le volet zero artificialisation nette (ZAN). Elle sera encore plus
reduite en prenant un taux de croissance annuelle plus bas que celui prevu dans ce dossier.

Le Porter aconnaissance en date du 11/03/2022 a ete transmis a la commune avec les annexes. ll est
a rajouter au dossier soumis a enquéte publique.

Les fiches concernant Ies servitudes sont a ajouter a ce dossier, de méme que Ies obligations, qui ne
figurent pas dans la liste des servitudes, mais sont présentées dans le porter a connaissance.

* suite de la procedure :

Un dossier << enquéte publique » sera a nous fournir pour le controle de legalite, au format papier
comportant tampon et signature.

De méme, au terme de la procedure, il conviendra de nous transmettre, pour l'approbation du
Prefet, le dossier de carte communale approuvée en 3 exemplaires (2 dossiers en format papier,
dont1 pour retour en collectivité, et1 dossier sous format numerique au standard CNIG).

Les objectifs poursuivis s'inscrivant bien dans le cadre de la revision de la carte communale, je n’ai
pas d’autre observation a emettre sur ce projet.

Nos services restent a votre disposition pour tout complement d'information.

Le directeur dexpflrtemental des territoires,

Vin ROYER

- Copie : Monsieur le secretaire general de la prefecture

3



1

Geogram

De: Sabine BAZIN <sbazin@ca-paysdelaon.fr>

Envoyé: lundi 1 août 2022 10:12

À: VESLUD

Cc: Géogram

Objet: dossier révision carte communale

Monsieur Loiseaux, bonjour, 

 

Je viens de lire le résumé non technique. 

 

Il y a une incohérence dans les surfaces indiquées concernant le nombre d'hectares prévisionnels en extension mis 

en zone constructible rue des Marbeaux. 

 

En effet, en page 20 sur la carte,  0,72 ha y sont indiqués alors qu'en page 21 ce sont 0,69 ha qui sont mentionnés, 

que l'on retrouve aussi en page 23. 

 

Il me semble qu'il conviendrait de corriger a priori la carte. 

 

Cordialement 

 

 
Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis  
In ternet.
Logo

 

Sabine BAZIN-STOLZENBACH  
T : 03 23 22 31 25 / 06 07 25 93 44 • 03 23 22 31 00  
Communauté d'Agglomération du Pays de Laon  
60 rue de Chambry  
02000 Aulnois sous Laon  

 

 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
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Geogram

De: Sabine BAZIN <sbazin@ca-paysdelaon.fr>

Envoyé: lundi 1 août 2022 11:57

À: VESLUD

Cc: Géogram

Objet: carte communale - remarques sur le rapport de présentation

Pièces jointes: VERSION 13 statuts 2020.pdf

 

 

Re, 

 

Je viens de regarder le rapport de présentation. Vous trouverez ci-dessous quelques remarques sur ce document :  

 

-  page 23 - statuts de l'agglo : à compléter par les compétences eau, assainissement des eaux usées, gestion des 

eaux pluviales (cf page 4 du document joint - statuts de la CAPL version 13) 

 

- page 45 représentation des servitudes sur la carte : il manque la représentation graphique de la servitude INT2 liée 

au cimetière militaire, de la servitude T1 (servitude aéronautique) et  de la servitude PM1 au vu du tableau des 

servitudes annexé au dossier 

 

- page 46 et suivantes : il manque le descriptif des servitudes INT2 et T1. Le PPR est tout de même évoqué page 60 

et suivantes mais pas en tant que servitude. 

 

- page 80 trame verte et bleue : les fossés déclarés comme réseaux hydrographiques dans le scot ne sont pas repris 

dans la la TVB de la carte communale. 

 

- page 118 - DOO du SCOT et carte communale : prescription 38, je pense que la carte communale est concernée par 

l e 1er alinéa de la P38 

 

 

Je pense avoir fait le tour. 

 

Cordialement 

 

 
Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis  
In ternet.
Logo

 

Sabine BAZIN-STOLZENBACH  
T : 03 23 22 31 25 / 06 07 25 93 44 • 03 23 22 31 00  
Communauté d'Agglomération du Pays de Laon  
60 rue de Chambry  
02000 Aulnois sous Laon  

 

 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 

 








